
Chiffre Désignation Description

1 Champ d’application Le champ d’application des conditions de participation existantes a été synthétisé  
et s’applique désormais au deux produits Checkout All-in-One et Checkout Flex.

2 Produits Checkout All-in-One 
et Checkout Flex

Les descriptions des produits Checkout All-in-One et Checkout Flex ont été intégrées 
au chiffre 2 et alignées sur les nouvelles conditions. Le chiffre 2 a également été  
complété par la possibilité d’acquérir le pack Support Plus.

2.1 Checkout All-in-One La description du produit Checkout All-in-One a été intégrée au chiffre 2 et alignée 
sur les nouvelles conditions.

2.2 Checkout Flex La description du produit Checkout Flex a été intégrée au chiffre 2 et alignée sur les 
nouvelles conditions.

2.3 Conditions d’utilisation des  
produits

Les conditions d’utilisation du produit ont désormais été intégrées au chiffre 2.

2.4 Moyens techniques de transmis-
sion entre les acheteurs en ligne, 
les partenaires d’acceptation  
et les établissements financiers

Les rôles des parties que sont les établissement financiers (banque qui tient le compte) 
et l’acquéreur, ainsi que les flux de transactions et de paiements ont été décris plus 
précisément.

2.4.1 Checkout All-in-One Le nom du produit Checkout All-in-One a été intégré au chiffre 2.4.1 et 
aligné sur les nouvelles conditions.

2.4.2 Checkout Flex Le nom du produit Checkout Flex a été intégré au chiffre 2.4.2 et aligné sur les  
nouvelles conditions.

2.5 Activation des contrats  
d’acceptation dans le back-office  
(partenaire d’activation)

La description de l’activation des contrats d’acceptation dans le back-office a été  
élargie et précisée.

2.6 Systèmes de boutique et  
terminaux compatibles

La clause de garantie visant à assurer la compatibilité des systèmes de boutique et des 
terminaux a été remaniée et la garantie de PostFinance a été limitée.

4 Inscription Les conditions d’inscription ont été adaptées en fonction des nouveaux partenaires 
d’acceptation.

4.1 Checkout All-in-One Désormais intégré au chiffre 4.

4.2 Checkout Flex Désormais intégré au chiffre 4.

9 Conservation et  
suppression des données

La clause a été étendue au back-office de Checkout.

10 Obligation du partenaire Le chiffre 10 a changé de titre et a été subdivisé en deux chiffres subordonnés.  
Sur le plan du contenu, la répartition des rôles a été légèrement ajustée.

10.1 Obligations de diligence Les obligations de diligence ont été intégrées au chiffre 10.1 et alignées sur les nou-
velles conditions.

10.2 Gestion des partenaires 
d’acceptation dans le back  
office de Checkout

Les dispositions relatives à la gestion des partenaires d’acceptation dans le back-office 
de Checkout ont été actualisées.

11 Responsabilité du commerçant 
quant au site de la boutique 
pour le back-office Checkout  
et le modèle commercial

Les responsabilités du commerçant quant au modèle commercial pour la vente sur site 
ont été complétées.

12 Responsabilité Limitation de responsabilité et exclusion du manque à gagner. 
PostFinance décline désormais toute responsabilité pour manque à gagner.  
Par ailleurs, la responsabilité par année civile est limitée à CHF 50 000. 

Liste de tous les chiffres modifiés dans Checkout  
All-in-One et Checkout Flex
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Dispositions complémentaires pour les partenaires ne disposant pas d’un compte commercial 
auprès de PostFinance

Chiffre Désignation Description

2 Procurations La forme de la procuration a été complétée.

6 Obligations légales et autres, 
restrictions des prestations

Les désignations des produits Checkout All-in-One et Checkout Flex ont été 
complétées.

7 Recours à des tiers / externalisa-
tion d’activités (outsourcing)

Les désignations des produits Checkout All-in-One et Checkout Flex ont été 
complétées.

Chiffre Désignation Description

13 Exploitation du système,  
livraison et traitement

Les descriptions figurant dans les clauses et la délimitation du support supplémentaire 
ont été adaptées par PostFinance.

14 Moyen de communication  
des informations mutuelles

Le commerçant est conscient des risques liés au trafic des e-mails et libère PostFinance 
du secret bancaire lors de la communication par e-mail en rapport avec ce produit.

16 Protection des données Les obligations d’informer de PostFinance ont été transférées au commerçant,  
qui doit informer ses acheteurs en ligne de la déclaration de protection des données 
de PostFinance.

19 Résiliation Les dispositions relatives à la résiliation ont été mises à jour de sorte qu’une fois  
le contrat Checkout All-in-One conclu, le commerçant doit adresser une éventuelle  
résiliation à la fois à PostFinance et à SnapSwap.

22 Dispositions complémentaires Les noms des produits Checkout All-in-One et Checkout Flex ont été intégrés aux  
dispositions complémentaires pour les commerçants ne disposant pas d’un compte 
commercial auprès de PostFinance.
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